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Au sein des établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1, lorsque les personnes 

ne disposent pas d'une autonomie suffisante pour prendre seules le traitement prescrit par un 

médecin à l'exclusion de tout autre, l'aide à la prise de ce traitement constitue une modalité 

d'accompagnement de la personne dans les actes de sa vie courante.  

 

L'aide à la prise des médicaments peut, à ce titre, être assurée par toute personne chargée de 

l'aide aux actes de la vie courante dès lors que, compte tenu de la nature du médicament, le 

mode de prise ne présente ni difficulté d'administration ni d'apprentissage particulier.  

 

Le libellé de la prescription médicale permet, selon qu'il est fait ou non référence à la 

nécessité de l'intervention d'auxiliaires médicaux, de distinguer s'il s'agit ou non d'un acte de 

la vie courante.  

 

Des protocoles de soins sont élaborés avec l'équipe soignante afin que les personnes chargées 

de l'aide à la prise des médicaments soient informées des doses prescrites et du moment de la 

prise. 
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